
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
L’EAU : REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF :  NOUVELLE TARIFICATION 
 

La qualité de l’eau que nous consommons ou que nous rejetons dans notre 

environnement est un sujet crucial, qui concerne à la fois notre santé, celle de nos 
écosystèmes et la pérennité de nos ressources naturelles. Pour donner suite à la 

délibération adoptée par la communauté de communes Sud Alsace Largue le 
12 juin 2025, une nouvelle tarification de l’assainissement collectif est en vigueur 
depuis le 1er juillet 2025. Afin d’informer les habitants, un courrier explicatif a été 

envoyé, par la comcom, à tous les usagers du service d’assainissement collectif.  
Quels sont les nouveaux montants ? 

66 € ttc par an pour la part fixe, correspondant à votre abonnement au service 
d’assainissement. 
2.80 € ttc par mètre cube pour la partie variable, basée sur votre consommation 

d’eau. 
Cette nouvelle tarification permet de financer des équipements indispensables :  

Modernisation des stations d’épuration, optimisation des processus de traitement, 
entretien du réseau. Ces actions sont essentielles pour éliminer efficacement 

polluants, micro-organismes et substances indésirables, afin de préserver la qualité 
de l’eau rejetée dans l’environnement. 
Par ailleurs, les coûts d’exploitation augmentent, notamment en raison 

de la hausse des prix de l’électricité, des produits chimiques et des 
pièces de maintenance. Ces investissements sont nécessaires pour 

respecter les normes européennes strictes et garantir un traitement 
optimal des eaux usées. En assurant un traitement efficace, nous limitons la pollution 
de nos cours d’eau, préservant ainsi la biodiversité et la santé publique. Une 

redevance liée à la performance est intégralement reversée à l’agence de l’Eau 
Rhin-Meuse (de 0.138 € ht par m3). Elle finance des programmes de protection et 

de restauration de nos ressources en eau. Cela permet d’assurer une gestion durable 
et de réduire la pollution diffuse et d’améliorer la qualité globale de nos eaux. Les 
efforts pour maintenir une eau de qualité nécessitent l’engagement de tous : usagers, 

collectivités et acteurs institutionnels. La redevance d’assainissement, en finançant 
les investissements et la gestion quotidienne, est un levier essentiel pour garantir 

une eau propre aujourd’hui et pour les générations futures. 
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MARQUAGE AU SOL 

 
 

 

 

Les passages pour piétons, zones de stationnement, limitations de 

vitesse et autres marquages horizontaux ont été repeints en interne 

par les agents du service technique de la commune à la fin du mois 

d’août afin d’offrir une visibilité optimale pour assurer la sécurité de 

tous, en limitant les coûts.  

Cela permet aussi de rappeler que certaines parties du village sont 

en zone 30, et que pour la sécurité de tous, merci de le respecter. 

 

Le shop Ben tatou a ouvert ses portes en aout dernier et vous 

reçoit sur rendez-vous tous les jours de 10h à 18h sauf le 

mercredi. Originaire de Tahiti, Ben Tatau est en France depuis 

2011 et a d’abord ouvert un shop à Delle depuis 2020. Il est 

spécialisé dans le tatouage polynésien, unique et personnalisé, 

qu’il réalise à main levée. Le tatouage permet à la personne 

d’ancrer (et d’encrer) son histoire sur sa peau. Il privilégie la 

signification d’un motif à une demande purement esthétique. Les 

encres sont bien sur homologuées et certifiées. La commune lui 

souhaite prospérité et réussite. 

 

 

 

Ouverture d’un salon de tatouage polynésien  
au 7 rue du GMA (à côté de l’encas)  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre nouveau médecin, qui vient 

compléter l’équipe du pôle médical : 
Alberto PEREZ ACEITUNO a pris ses fonctions le 1er octobre 25. 

Horaires de consultations : 
Lundi : 8h à 12h / 13h30 à 18h30 (fermé semaine paire) 

Mardi : 8h à 12h / 13h30 à 18h30 
Mercredi : 8h à 12h / 13h30 à 18h30 

Jeudi : 8h à 12h / 13h30 à 18h30 
Vendredi : 8h à 12h / 13h30 à 17h30 (fermé semaine impaire) 

 

 

 

 

 

MUNICIPALES 2026  

(15 et 22 mars 2026) 
Comment vérifier son inscription sur les 
listes électorales ? 
 

Un service vous permet de : 
● savoir sur quelle liste électorale vous êtes 

inscrit ; 
● connaitre l’adresse de votre bureau de 

vote ; 
● connaitre votre numéro national d’électeur ; 
● savoir si vous avez des procurations en 

cours ; 
● télécharger votre attestation d’inscription 

sur les listes électorales. 
 
Ce service est accessible avec 

FranceConnect ou un compte Service-
public.gouv.fr 

 

 

NOUVEAU ! 
Vous pouvez désormais 

prendre rendez-vous sur 
Doctolib ou auprès du 

secrétariat au 03.89.70.42.70 
 

 

 

L’inscription sur les listes 

électorales pour pouvoir voter 

est possible jusqu’au 6 février 

2026 ! 

Le réseau cuivre va bientôt 

être remplacé par la fibre 
pour tout le monde, pour un 

réseau plus performant mais 
surtout moins énergivore : la 

fibre consomme 3 fois 
moins que le cuivre (étude 

économique 2020 par la 
fédération française des 

télécom). Pour notre 
commune, la fermeture 

commerciale est prévue pour 

janvier 2026 (plus de 
possibilité de souscrire un 

abonnement adsl) et la 
fermeture technique (arrêt 

total de l’adsl) pour mai 
2028. 

 

  

POLE 

MEDICAL 
 

 

 

 

Installation de la fibre 

Pensez à contacter 

votre prestataire 

internet si vous n’avez 

pas encore la fibre ! 
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Bonne nouvelle pour les amateurs           
d'activités collectives ! 

L'association Acti-Bouge, qui avait mis ses 
actions en veille depuis quelques années 

reprend du service avec une dynamique 
renouvelée. Désormais, les portes sont 
grandes ouvertes à toutes les initiatives pour 

dynamiser la vie locale et favoriser les 
échanges. 

Que ce soit à travers des sorties nature, des 
ateliers créatifs ou des événements festifs, 
Acti-Bouge vise à créer des moments de 

partage qui tissent des liens durables entre 
les habitants. 

Parmi les nouveautés à venir, notons le 
lancement d'un club photo ouvert à tous les 
niveaux (contact : Isabelle Hector Butz au 

0632174073). Passionnés ou débutants, 
venez capturer les beautés de notre 

environnement et partager vos clichés lors de 
rencontres conviviales. Par ailleurs, 

l'association s'attache à la promotion de la 
culture accessible à tous avec le projet de 
créer une bibliothèque. 

Rejoignez-nous pour faire vivre Acti-Bouge ! 
Pour proposer une idée ou participer, 

contactez-nous : Pascale Guillon 
06.31.57.38.76. 
Ensemble, bougeons pour une communauté 

plus unie ! Présents sur le marché de Noël 

 

 

 

Dates à retenir ! Marché de Noël 
le dernier Week end de 
novembre ! 

ANIMATIONS DU VILLAGE 

 

 

 

Vente d’arrangements pour pierre 

tombale et centres de table de Noël.  

 

 
 

 

 
 

 
 

 


